Réunion : Réduction du budget d’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne 
Date : le 1er septembre 2009

Lieu : Musée des bûcherons du centre du Nouveau-Brunswick, Boiestown 

Participants : Voir feuille Excel 

La Direction de la pêche sportive et de la chasse du MRN fait un exposé sur le programme de pêche à la ligne dans les eaux réservées de la Couronne. Le MRN soutient que le programme de pêche à la ligne dans les eaux réservées de la Couronne du Nouveau-Brunswick est un programme de pêche récréative à participation contrôlée par lequel les permis de pêcher dans les meilleures eaux à saumons de l’Atlantique et à ombles de fontaine sont accordés par tirage aux candidats selon des quotas quotidiens de pêcheurs et moyennant un prix abordable. La présentation du MRN vise à informer les intervenants du fait que le MRN continuera à administrer les tirages des droits de pêche dans les eaux de la Couronne, à délivrer les permis et à gérer les cours d’eau de la Couronne réservés à la pêche. Le MRN est à la recherche d’options pour la gestion de l’infrastructure, laquelle comprend les camps, les sentiers, le bois de foyer, etc. où le MRN ne serait pas l’agent d’exécution. Le MRN indique que les revenus des permis (y compris la hausse de 30 % du coût du permis) couvrent tout juste les frais d’administration des tirages des eaux de la Couronne réservées à la pêche et la délivrance des permis, mais ne couvrent pas les frais de gestion de l’entretien de l’infrastructure. La présentation résume de façon générale les différents aspects de l’entretien des cours d’eau réservés de la Couronne, la façon dont on s’en occupait avant la réduction des budgets ainsi que l’infrastructure qui existe actuellement sur les plans d’eau. Le personnel du Ministère demande si les intervenants ont des idées ou des hypothèses de méthodes de rechange pour l’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne et leur demande de présenter ces idées au Ministère d’ici le 30 septembre 2009.

Les intervenants demandent s’il y a un plan d’affaires. Le MRN mentionne que la réunion vise à dégager certaines idées pour aider le Ministère à se doter d’un tel plan. Le MRN ajoute que plusieurs options ou scénarios peuvent être envisagés, lesquels feraient appel aux intervenants pour l’entretien des cours d’eau réservés de la Couronne, mais qu’aucune décision n’a encore été prise.
Les intervenants prennent soin de souligner que plusieurs plans d’eau de pêche de qualité sont loués par de grandes sociétés et que les cours d’eau réservés de la Couronne avaient été créés pour offrir des possibilités de pêche aux Néo-Brunswickois; par conséquent, les intervenants désirent connaître l’ampleur des revenus tirés de la location de ces eaux. Ils veulent savoir si ces revenus peuvent continuer à être affectés à l’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne. Le MRN estime que des revenus de 600 000 $ sont tirés de la location des cours d’eau réservés de la Couronne, mais souligne que les concessions à bail de la Couronne et les cours d’eau réservés de la Couronne ne sont pas reliés financièrement.

Les intervenants signalent que les chasseurs et les pêcheurs sont injustement visés par l’augmentation des tarifs et qu’ils reçoivent moins de services pour ces tarifs majorés. Le MRN indique que le budget provincial et le ralentissement économique continuent à forcer le gouvernement à prendre de difficiles décisions financières et que ce poste budgétaire avait été réduit, au même titre que bien d’autres. 
Les intervenants expriment leur inquiétude face au manque de consultation à propos de cette réduction budgétaire. 
Selon les intervenants, s’il ne s’agissait que d’un problème de coût, ils seraient disposés à faire leur part pour trouver les fonds. Cependant, le message du gouvernement indique que le MRN ne s’en occupera plus et les intervenants ne désirent pas y mettre du leur, car selon eux, cela relève du MRN.

Les intervenants indiquent que si le MRN désire conclure des contrats d’entretien de l’infrastructure avec des ONG, il doit fournir une enveloppe budgétaire à cet effet. Le MRN leur demande de lui soumettre leurs idées afin d’entamer d’autres discussions. 
Les intervenants font part de leurs inquiétudes quant à un élément de la présentation PowerPoint à propos de l'accès routier aux plans d’eau réservés de la Couronne. Ils veulent que l’accès routier soit garanti et financé par le gouvernement. Le MRN indique que, pour le moment, il n’offre aucune garantie, mais qu’il continue à étudier la question. Par le passé, les régions du MRN travaillaient avec des titulaires de permis de coupe de bois pour couvrir les frais d’entretien des routes. Une approche semblable est envisagée.
Les intervenants discutent de l’idée de se rassembler et de communiquer avec le gouvernement pour le convaincre d'annuler la réduction budgétaire et de restaurer le financement pour l’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne. 
Les intervenants indiquent qu’ils requièrent la présence du personnel d’application des lois et règlements du MRN sur ces plans d’eau. Le MRN indique que la réduction du budget n’a aucun lien avec l’application des lois et règlements, donc que les cours d’eau réservés de la Couronne seraient toujours patrouillés.
Le MRN remercie tous les intervenants d’avoir assisté à la réunion et d’avoir formulé leurs commentaires. Le MRN rappelle son ouverture aux propositions et aux suggestions de la part des différents groupes après qu’ils auront eu l’occasion de discuter de la situation au sein de leurs organismes respectifs.
Opinions générales communiquées plus d’une fois et semblant faire consensus au sein du groupe :
-Le coût relatif à l’exploitation du programme des cours d’eau réservés de la Couronne (y compris l’entretien de l’infrastructure) doit être assumé par les concessions à bail privées de la Couronne qui sont mises aux enchères.
-Le but des cours d’eau réservés de la Couronne était d’offrir une expérience de pêche de qualité et il semble que, sans l’infrastructure, la qualité de l’expérience de pêche dans les cours d’eau réservés de la Couronne en souffrira.

-Il ne semble pas équitable que les frais aient été augmentés et que, maintenant, les services soient diminués et que d’autres frais puissent être imposés pour l’utilisation d’installations qui étaient auparavant gratuites.

-Le gouvernement aurait dû faire davantage d’efforts pour consulter les groupes d’intervenants avant de réduire le budget.

-Les ONG pourront se charger de l’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne si le gouvernement leur en assure le financement.

-L’accès routier à tous les plans d’eau devrait être garanti.

- La Direction de la pêche sportive et de la chasse semble augmenter ses revenus et les frais imposés aux chasseurs et aux pêcheurs.
-Les ONG devraient s’unir et faire part au gouvernement de leurs inquiétudes en espérant amener celui-ci à revoir le budget et à reconduire le budget d’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne.

-Les plans d’eau réservés de la Couronne doivent être patrouillés par des agents d’application des lois et règlements du MRN.

Opinions exprimées par des participants à la rencontre, auxquelles le groupe n’adhère pas nécessairement :

Fédération de la faune du N.-B. – Le fait d’éliminer l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne peut entraîner des effets néfastes (par exemple : moins de gens achèteront un permis de pêche, ce qui entraînera une baisse des revenus pour le gouvernement).

Fédération de la faune du N.-B – Les ONG expriment leur intérêt pour une collaboration avec le gouvernement afin de l’aider à trouver comment se procurer les 150 000 $ qui ont été retranchés du budget.
Nepisiguit Salmon Association – Il devrait y avoir plus de marketing pour la pêche et la chasse au Nouveau-Brunswick. L’Association estime que le gouvernement doit investir dans la pêche récréative afin d’optimiser les avantages économiques potentiels.
Fédération de la faune du N.-B – Le seul système qui puisse fonctionner suppose que le gouvernement garde la responsabilité de tous les cours d’eau réservés de la Couronne ainsi que des frais associés à l’entretien de l’infrastructure.

Nepisiguit Salmon Association – Le MRN devrait également inclure d’autres revenus indirects en plus des permis de pêche. Les pêcheurs achètent de l’équipement, du carburant, de la nourriture, etc., au N.-B.
Fédération de la faune du N.-B – En confiant l’infrastructure à une ONG, nous risquons de perdre en imputabilité.
Fédération de la faune du N.-B – Les pêcheurs désirent contribuer pour assumer les frais, mais ils veulent que l’argent soit affecté aux cours d’eau de la Couronne, et non à un autre poste budgétaire (par exemple, les soins de santé).

Miramichi Salmon Association – Les coûts de l’administration du programme des cours d’eau réservés de la Couronne semblent élevés et le gouvernement devrait envisager des moyens de faire des économies sur les coûts de l’administration.

Nepisguit Watershed Management Council – Si une ONG devait assumer l'entretien de l’infrastructure dont le budget a été réduit, elle pourrait louer les places de camping lorsque celles-ci ne sont pas utilisées par les pêcheurs des cours d’eau réservés de la Couronne, à un tarif plus élevé, afin de financer l’ONG.
Député conservateur provincial – Il s’adresse aux ONG et leur dit qu’elles devraient se rassembler et faire du démarchage auprès du gouvernement afin qu'il annule sa décision. Il dit aux ONG qu’elles devraient demander au gouvernement de revenir à l’ancien budget et de poursuivre l’entretien de l’infrastructure des cours d’eau réservés de la Couronne.
